
PLAN DE VENTE
Maison n° 3 – T4

N° parcelle : 149 N° logement : 3
Désignation m² EQUIPEMENTS

PE: Prise électrique
PH: Prise électrique à hauteur

TV: Prise TV
RJ: Prise RJ45

RA: Radiateurs
SS: Sèche-serviette

R : emplacement réfrigérateur
C : emplacement cuisson

LV : emplacement lave -vaisselle
LL : emplacement lave -linge

Salon séjour
Entrée
Cuisine
Cellier
Chambre 1

TOTAL SHAB
Cycle
Terrasse
Garage
Jardin
Terrain

PLAN DELOCALISATION

LEGENDE

FA: Fenêtre fixe, 1/2
ouvrants + allège

PF:Porte fenêtre
1/2 ouvrants T: Tableau électrique

PFC: Porte fenêtre
coulissante G: Gaine évacuation

VR: Volet roulant S: Soffite

CH: Chaudière FP: Faux-plafond

PHASE EXECUTION
NOTA : Ce plan est édité en cours de chantier. En raison d’impératifs techniques, des adaptations mineures sont susceptibles de faire évoluer ce plan. Les poutres, poteaux, soffites, canalisations et
faux-plafonds n’apparaissent pas systématiquement. Les meubles et éléments de cuisine ne sont qu’indicatifs.
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Construction de 5
maisons individuelles
ZAC Saint-Ursin - Macrolot 12
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Garage
14,01 m2

Cycle/PAC
5,05 m2

Terrasse
13,21 m2

Cuisine
6,09 m2

Séjour
23,94 m2

Cellier
2,43 m2

Pl
0,87 m2

Entrée
4,87 m2

WC/SDE
4,16 m2
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Chambre 01
12,39 m2

WC
1,40 m2

Chambre 02
10,68 m2

Pl
0,76 m2

Pl
0,84 m2

Chambre 03
9,83 m2 SDB

4,27 m2

Palier
3,61 m2
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Façade Sud – 1/200

limite limite

Façade Nord – 1/200

limite limite

Plan masse – sans échelle
Façade 3 - 1/200
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PAC: Pompe à Chaleur
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